
1707, 2 mars – Inventaire Hyppolite Thivierge et Anne Gagnon 

(Étienne Jacob) 

 

 
 
 
 
ptage 
/ibierge 
2 mars 
 

1     1              /au comt/ 

2             /r hipollite thibi/ 

3             /nce des interes nommes / 

4 La présence du Sr Pierre Gendron oncle pa mineurs et leur Subrogé tuteur par acte rendu au 

baillage du dit comté le cinq juin a été par le notaire au dit comté soussigné fait et loyal inventaire 

et description des biens meubles, ustensiles de ménage, grains, bestiaux, titres et papiers, héritages 

et autres choses restes après le décès du dit défunt Hypolite Thibierge trouvés et étant en la dite 

maison où la dite veuve est demeurante et dans laquelle le dit défunt est décédé il y a environ 

quatre ans et ces biens montrés et enseignés par la dite mariage Gagnon par serment par elle fait 

de tous les dits montrés et déclarés sans en cacher ni soustraire sur les peines à ce introduites qui 

lui a été donné à entendre par le dit notaire les dits biens prisés et estimés par Guesnard huissier 

au dit comté juré priseur vendeur de meubles au dit lieu assisté de Claude Guyon et de Gervais 

Foucher proches voisins de la dite veuve qui les ont estimés en leurs âmes et consciences eu 

égard au cours du temps aux sommes et deniers qui s’ensuivent .  

Premièrement 

 25 une crémaillère estimée à six livres cy 

26  Item deux moyennes marmites  prisés  treize 

27 livres cy 

28  Item une petite chaudière  prisée  douze livres cy 

29  Item une poche à trier une cuillère à pot  prisée 

30 trois livres dix Sols cy 

 

31                                 /passer du linge  prisée 

32  Item deux poêles a estimées deux livre cy 

33  Item deux terrières prisées à trois livres dix sols 

34  Item une truie  prisée six livres cy 

35  Item une truie estimée deux haches prisées à 

36 quatre livres cy 

37  Item une chaine de chassie la transport et un 

38 crochet de fer  prisées six livres dix sols cy 

39  Item une vieille ferree et un vieux louchet 

40  Item deux houes prisées quatre livres cy 

41  Item un marteau gros estimé 

42  Item plusieurs morceaux de fer et une herse 

43  Item une lame de scie de travers estimée 

44  Item deux essieux  prisés 

45  Item une bassinoire  prisée quatre livres 
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1 Haut de la page partiellement détruit 



46  Item une faux estimée avec deux serres et deux 

47 anneaux estimés à quatre livres dix sols cy 

48  Item une épée et un sabre  prisés 

49  Item 2 vieilles faucilles estimées a 

50  Item un grand fusil  prisé huit livres cy 

51  Item un vieux soufflet  prisé 

52  Item une paire a pindre avec son tourniment 

53  Item pistolet prisée a trois livres cy 

54  Item un grand bassin d’étain  prisé quatre livres 

55  Item une douzaine d’assiettes d’étain  prisées 

56  Item un grand plat mazarin prisé 

57  Item deux petites tasses prisées 

58  Item une assiette et une vieille tasse  prisées 

59  Item une cuillère a beuines neuves et vieilles 

60   prisées à cinq livres cy 

 

61          /un bxxxxrier de terre classent un de xx pe 

62         /er pxxxxx pxxllxx xxxx livres  

63  Item une paire de vergelles  prisée a dix so/ 

64  Item trois hourragans desence  prisées avec 

65 Sel  prisés à deux livres cy 

66  Item quatre cruches de terre  prisées 

67  Item trois terrines une de France et deux du 

68 pays  prisées à une livre cy 

69  Item un seau  prisé 

70  Item un poêle et un seau de tôle estimés à 

70 soixante et dix livres cy 

71  Item une huche prisée à quatre livres cy 

72  Item un petit coffre fermant à clef   prisé à 

73  Item une paire dhermoire estimée  douze livres 

74  Item un vieux grand coffre avec sa serrure 

75  Item un autre coffre fermant à clefs  prisée 

76  Item une cassette2 prisée quatre livres cy 

77  Item deux méchantes cassettes fermant à 

78  clef   prisées 

79  Item deux sacs estimés cinquante sols cy 

80  Item trois quartrons à cadre  prisées 

81  Item deux livres de chandelles  prisées 

82  Item un miroir estimé trente sols 
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2 Cassette :  Coffret en métal ou en bois rare, souvent ouvragé, renfermant de l'argent, des papiers ou objets de valeur, parfois des 
vêtements, des ossements, déf CNRTL 



83  Item un croc à fumier3 prisé 

84  Item deux chaînes de traîne   prisées à 

85  Item une chaine garnie de son soc, coutre4 

86 le crochet  prisés trente livres cy 

87  Item une douzaine de serviettes  prisé 

88  Item deux nappes  prisées quatre livres cy 

89  Item deux vieilles serviettes  prisés 

 

90  Item trois serviettes xxx/ 

91  Item xxxxx gousses a farines / 

92                /grxxx Loyal / 

93                         / chemises de Jour de chxxx/ 

94  prisée vingt livres cy 

95  Item un paquet de vieux linge  prisé 

96  Item 13 mouchoirs  prisés 

97  Item trois vieilles cravates de mousseline 

98  Item quatre aunes5 de mousseline neuves 

99  Item quatre autres vieilles aunes de même 

100  sorte prisés à deux livres cy 

101  Item trois paires de manchettes à hommes 

102  Item deux paires de manchettes à femmes 

103  Item une camisole d’enfant de futaine  prisé 

104  Item un grand mouchoir de col à femme  prisé 

105  Item deux grands mouchoirs de soie   prisées à 

106  Item un bonnet de nuit à homme de tissu piqué 

107  Item une paire de gants à hommes noir  prisé 

108  Item une vieille veste de Serradine à homme  prisé 

109  Item une culote depasne  prisée 

110  Item une autre paire decullotte en sasnee ahomme 

111 prisé a trois livres cy 

112  Item un morceau de tissu d’un aulne et demi 

113  Item environ un boisseau de sel prisé 

114  Item une fourchette et cuillère d’argent  prisée 

115  Item une serrure sans clefs  prisées 

116  Item 50 carreaux de vitres  prisées 

117  Item 4 livres neuf    prisées à dix livres cy 

118  Item 3 autres livres  prisés 

119  Item une tasse d’argent  prisée 
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3 Croc à fumier : Instrument recourbé déf CNRTL, outil de jardinage qui est une sorte de fourche recourbée sert à aplanir le sol 
après le bêchage déf Wikipédia 
4 Coutre : Forte lame d'acier placée verticalement en avant du soc d'une charrue pour fendre la terre , déf CNRTL 
5 Aune : Ancienne unité de longueur appliquée surtout au mesurage des étoffes, déf CNRTL 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Jardinage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fourche
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=B%C3%AAchage&action=edit&redlink=1


120  Item un grand couteau à boucher  prisée 

121  Item une couverte de laine blanche prisée 

122  Item une autre couverte de laine blanche estimée 

123 a vingt-cinq livres cy 

 

124                        / parens et / 

125          /xxx/ 

126        /xxSour de fer estimé quinze lixxxx cy 

127        / trois morceau de xxernis xxxx de / 

 

128                         Suivent les bestiaux 

129 Premièrement un cheval âgé de huit ans es/ 

130 environ prisé avec son attelage à soixante dix  

131 livres 

132  Item deux grands boeufs âgés de huit 

133 ans   prisés à soixante livres cy 

134  Item deux autres jeunes bœufs âgés de 

135 trois ans   prisés à quarante livres cy 

136  Item deux vaches l’une âgée de huit ans et 

137 l’autre de quatre ans  prisées 

138  Item 3 porcs prisés à vingt-cinq livres 

139  Item environ vingt-quatre minots de blé dans la 

140 grange prisés deux livres le minot qui est la somme 

141 de quarante-huit livres cy 

142  Item 8 minots de blé au moulin prisé au même 

143 prix le minot qui est trente-six livres cy 

144  Item une couverte demi usée  prisée 

145  Item une peau de vache  prisée cinq livres cy 

146  Item une couverte de peau de mouton  prisée 

147  Item une demi barrique  prisée 

148  Item 13 poules prisées à quatre livres cy 

149  Item deux dindes   prisées à 

150  Item une carriole et une traine   prisées à 

151  Item un vieux vens  prisée à deux livres cy 

152  Item quatre poches neuves   prisées à 

 

153                     S’ensuit les dettes de la communauté 

154 Premièrement au sr Pierre marchand neuf  livres 

155  Item a galris Francoeur deux livres cy 

156  Item a la fabrique de la Ste-Famille pour frais 

157 funéraires du dit défunt Hypolite Thibierge la 
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158 somme de vingt livres cy 

159  Item pour arrérages de rentes seigneuriales 

 

160  Item xxx / 

161 La Somme de neuf  livres cy 

162  Item xxx xxx Manxxxx la somme de 

163 dix xxx 

164  Item un xxxx / 

165                         S’ensuit les dettes passives de la communauté/ 

166 Premièrement par François Martin la somme de 

167 vingt-quatre livres cy 

168  Item par Louis Bluteau six livres cy 

169  Item par le nomme Bouchard deux livres cy 

 

170                       S’ensuit les papiers 

171 Premièrement le contrat de mariage entre le dit 

172 défunt Hypolite Thivierge et la dite veuve passée par 

173 Guillaume Roger vivant notaire le quinzième jour de 

174 janvier 1695 par lequel la dite veuve est dotée du douaire 

175 coutumier ou de la somme de cinq cent livres de douaire prefix 

176 et un preciput de cent cinquante livres cy cotte A 

 

177  Item un contrat d’acquets fait par les dit défunt de 

178 la veuve de Jean Prémont d’une terre passé par Chamballon 

179 notaire à Québec le 8 avril 1700 cotte B. 

 

180  Item un contrat de vente fait de la dite terre par le nomme 

181 Jacques Genest au nomme Jean Prémont passé par Gilles 

182 Rageot vivant notaire à Québec le huitième jour d’août 

183 mil six cent quatre-vingt-huit cotte C. 

 

184  Item autre contrat de vente fait de la dite terre par 

185 le nomme Barthelemy Tesson au dit Jacques Genest ledit contrat 

186 passé par Paul Vachon vivant notaire dudit comté le 5 

187 mars 1666 D. 

 

188  Item le contrat de concession de la dite terre fait par 

189 monsieur de Lauzon Charny cy devant seigneur du dit comté 

190 en date de septembre 1663. Cotte E 

 

191  Item autre contrat de concession dun de deux arpents de terre 
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192 de largeur faite au nomme Pierre Pallereau par le dit Sieur 

193 de Charny les quels deux arpents font partie de la terre acquise 

194 par le dit défunt du dit Jean Prémont ledit contrat daté 

195 huitième février 1664 cotte F 

 

196                          / xxxx Jaques Genest passe / 

197                           /février 1674 cotte G 

 

198           /em acte rendu au baillage de cette / 

199            /me Jour d’avril 1700 par Genaple xxxx 

200 veuve Prémont de vendre la terre qu’elle a xxx deffu/ 

201 cotte H 

 

202  Item l’acte de tutelle ci-dessus datée dudit Jour du cinq 

203 juin mil sept cent trois cotte J 

 

204  Item une quittance du Sr Louis de Niorte de la somme de 

205 quatre-vingt-six livres passés pour lots et ventes la dite quittance 

206 du 14 Juillet 1700 cotte L 

 

207  Item une quittance la fabrique de la Ste-Famille    faite audit 

208 défunt Hypolite Thibierge le 13 août 1702 cotte M 

 

209  Item une quittance seigneuriale pour l’aveu fait de l’année 

210 1703 Signé de la dame Dufresne cotte N 

 

211  Item s’ensuit les héritages restés après le décès dudit 

212  défunt  consistant en une terre située en la paroisse de la Ste- 

213 Famille audit comté contenant quatre arpents de terre de largeur sur 

214 leur profondeur joignant d’un côté aux terres de Nicolas Asselin 

215 et d’autre côté aux terres de Thomas Plante sur laquelle il y a de terre 

216 en valeur, vingt arpents de terre en valeur nature de la bonne 

217 prairies et pâturages 

 

218  Item sur la dite terre est construite une maison close de madrier 

219 de vingt-deux pieds de long sur vingt de large 

220  Item une grange de trente pieds de long sur vingt de large close 

221 de planches, partie, de madriers embouvetés, 

 

222 lesquels meubles ci-dessus inventoriés ont demeurés en la 

223 possession de la dite Marianne Gaignon qui s’en est chargée volontaire 
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224 pour iceux représenter à qui il sera ordonné par justice et à la dite 

225 Marianne Gaignon , Pierre Gendron, Claude Guyon et le dit 

226 Antoine Guenard signes et ledit Gervais Faucher déclare ne 

227 savoir signer de ce enquis les Jour et an susdits     Marianne Gagnon 

228                        Claudee Guyon                      Gendron 

229                                                               A: O: Quiniart 

230                                                                      Jacob 

/lsh-2019 

Notes : Tous les hauts de pages sont illisibles. En gris les mots sont incertains. 

Transcription Lise St-Hilaire (SGQ) 2019 


